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18ème séance 
Équipe centrale du groupe de dialogue « branche Ouest Bienne » 
 
Procès-verbal du 15 octobre 2020 
 
Heure 14 h 00 à 18 h 00 
Lieu Espace de dialogue branche Ouest Bienne, Faubourg du Lac 13, 2502 Bienne 
 
Présidence Werder, Hans 

 
 

Présents Berz, Thomas (Conférence régionale des transports Bienne-Seeland-
Jura) 
Bohnenblust, Peter (TCS Section Bienne-Seeland) 
Duttweiler, Catherine (Comité « Axe ouest, pas comme ça ! ») 
Fehr, Erich (Maire de Bienne) 
Gurtner, Roland (Comité « Axe ouest A5, maintenant ou jamais ») 
Hess, Sandra (Mairesse de Nidau) 
Hürsch, Gilbert (Chambre économique Bienne-Seeland) 
König, André (Pro Velo Biel/Bienne-Seeland-Jura bernois) 
Scheuss, Urs (ATE Berne) 
Thalmann, Ivo (Patrimoine bernois) 
Wendling, Cécile (UCI Berne / Comité «Pro A5-branche Ouest») 
 

 

Excusés Gerber, Bernhard (Conférence régionale des transports Bienne-Seeland-Jura) 
Meier, Mélanie (Comité «Bienne notre Amour») 
Messerli, Philippe (Conseiller municipal de Nidau) 
Placi, Luca (Groupe de travail «A5 branche Ouest») 
Schwickert, Barbara (Conseillère municipale de Bienne) 
 

Invités Kobi, Fritz (expert en transports) 
van de Wetering, Han (expert en urbanisme) 

Secrétariat Ryser, Hansjörg (groupe de travail branche Ouest) 
 

Vous trouverez des informations détaillées dans le protocole audio.  
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Point de l’ordre du jour Contenu Affaires en suspens 
1. Introduction 

 
Explication : 
Hans Werder ouvre la réunion. Il oriente sur la rencontre que Fritz Kobi 
et lui ont eue avec le vice-directeur de l'Office du développement 
territorial (ARE) Ulrich Seewer. 
Il annonce également que la délégation des autorités attend le rapport 
final le 15 décembre et prendra les premières décisions basées sur ce 
rapport le 17 décembre. Elle devra en particulier se prononcer sur le 
projet de mise à l’enquête et soumettre une demande à la 
Confédération, car la suspension arrive à échéance le 31 décembre 
2020. 

 

 
 
 

2. Projet global 
« conclusions et 
recommandations » 

Décisions : 
Le mandat de la délégation des autorités doit être reproduit 
textuellement 
 
Un planning de déroulement doit être établi par les experts 
 
 
Les affaires en suspens selon le « projet document final » doivent être 
traitées au sein d’un groupe de travail. 
Le groupe de travail est composé de deux représentants de chacun 
des partisans et des opposants de la branche Ouest, ainsi que d'Erich 
Fehr et de Sandra Hess. Date : 21 octobre 2020 12 h 30 à 16 h 00, lieu 
: Maison Blösch, Bienne. 
 
Le projet du document final sera ensuite traduit et envoyé au groupe 
de dialogue pour servir de base à la réunion du 5 novembre 2020. 
 
Le groupe de dialogue devrait éventuellement pouvoir décider de 
variations de la formulation de certains points, mais pas de questions 
en suspens. 

 
Le secrétariat vérifie la 
transcription 
 
Fritz Kobi rédige le planning de 
déroulement 
 
Le secrétariat organise le rendez-
vous 
 
 
 
 
 
Traduction et envoi par le 
secrétariat 
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3. Rapport final : contenu 

et procédure d’adoption 
 

Décisions : 
Le rapport final avec les annexes sera soumis sous forme imprimée. 
Les documents de travail doivent être joints dans la version 
électronique. L'ensemble du document sera disponible sur une clé 
USB et affiché sur le site Internet de la future organisation du projet. 
Un rapport d'expertise de Fritz Kobi et Han van de Wetering est 
approuvé. Le projet est soumis à l’équipe centrale pour consultation. 
Le rapport fait partie des documents de travail. 
Il reste à décider si les prises de position des groupements sur le 
rapport seront demandées. 
Le devis pour 300 exemplaires imprimés et 150 clefs avec un plafond 
de CHF 12’000 est approuvé. 
 
 

 

 

 
Rapport d’expertise de Fritz Kobi 
et Han van de Wetering 
 
Décision de l’équipe centrale sur 
les prises de position des 
groupements  

4. Prochaines étapes 
 Aperçu jusqu’au 15 

décembre 
 Groupe de dialogue des 5 

novembre et 7 décembre 
 

Explications : 
Hans Werder informe que le canton est prêt à fournir un feedback sur 
les recommandations. Il serait également possible de discuter avec les 
partisans et les opposants de la branche Ouest. Le secrétaire général 
du département, Christian Albrecht, et le chef de l’office des ponts et 
chaussées, Stefan Studer, prendraient part à la discussion. 
 
Hansjörg Ryser présente le déroulement prévu des réunions du groupe 
de dialogue des 5 novembre et 7 décembre. Une version avec 
vidéoconférence et un événement présentiel sont prévus. 
 
Décisions : 
Une discussion avec une délégation du groupe central est saluée.  
Une décision finale sera prise lors de la réunion de l’équipe centrale le 
12 novembre. 
 
Le déroulement prévu pour la réunion du groupe de dialogue le 5 
novembre est approuvé. En fonction de la situation du Coronavirus, la 
réunion se tiendra sur place ou par vidéoconférence. 
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Les représentants de l’équipe centrale présenteront le rapport final. 
Les participants du groupe de dialogue pourront poser des questions et 
faire des suggestions. Des changements fondamentaux ne seront plus 
possibles. S'il est possible de tenir la réunion sur place, des groupes 
de travail mixtes seront à nouveau constitués. 
 
Le groupe de dialogue du 7 décembre devrait se dérouler dans le 
cadre le plus simple possible, soit sur place, soit par vidéoconférence : 

- Ouverture Hans Werder 
- Évaluation du processus de dialogue par les experts 
- Cérémonie de remise du rapport final au conseiller d’État 

Neuhaus 
- Hommage par le conseiller d’État Neuhaus 

Des représentants des médias seront autorisés à prendre des photos 
sur place pour l'événement. 

Le secrétariat organise les 
représentants de l’équipe centrale 

5. Communiqués / divers : 
- Procès-verbal de la 

séance du 23 juillet 
2020 (document joint) 

- Procès verbal de la 
séance du 11 août 
2020 (document joint) 

- Communication 
 

Décision :  
Les procès-verbaux sont approuvés. 
Le communiqué de presse pour le Point de Presse est approuvé. 
 
 

 
 
 
 
 

 

Hansjörg Ryser, 15.10.2020 

 

 


